ARRETE n° 824 CM du 10 août 2006 portant modification de l’arrêté n° 184 CM du 31 janvier 2005 fixant la liste des membres du comité consultatif SOFIX.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2003-171 APF du 6 novembre 2003 portant création du comité consultatif SOFIX ;

Vu l’arrêté n° 184 CM du 31 janvier 2005 fixant la liste des membres du comité consultatif SOFIX ;

Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 août 2006,

Arrête :

Article 1er.— L’article 1er de l’arrêté n° 184 CM du 31 janvier 2005 est modifié comme suit :


a) Au point a), remplacer la mention : “M.Christophe Chavanne” par la mention : “M.Philippe Trondle” ;


b) Au point b), remplacer la mention : “M. Hervé Varet” par la mention : “M.Eugène Sandford” et la mention : “Mme Béatrice Chansin, en qualité de personnalité désignée en conseil des ministres.” par la mention : “M. Yves de Montgolfier, en qualité de personnalité désignée en conseil des ministres”.

Art. 2.— Le vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 10 août 2006.


Oscar ManutahiTEMARU.

Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président, ministre du tourisme,


de l’économie, des finances, du budget


et de la communication,


Jacqui DROLLET.

